
 

 

 

FEUILLE MENSUELLE – MAI 2024 
 

Le mot du vicaire de la paroisse  
 
Chers paroissiens, 
 

L’Église pendant le mois de mai, nous offre 
deux fêtes qu’il ne faut pas louper et que sont 
liées à la Pâque : l’Ascension et la Pentecôte. 
La fête de l’Ascension aux cieux de Notre 
Seigneur nous dit quelque chose sur le salut qui 
nous est offert ; nous qui sommes des êtres 
avec un corps et une âme. Parfois, dans nos 
doutes, nous pensons que les choses du Ciel 
sont inatteignables pour nous ; nous devons 
nous féliciter de ce que notre Sauveur, lui, a 
introduit la NATURE HUMAINE dans la 
Trinité. C’est comme le rappel incessant que, 
en prenant cette nature humaine, il nous a 
aimés et s’est offert en sacrifice pour nous. 
L’Ascension rend possible le don de l’Esprit et 
ouvre la possibilité à la nature humaine de 
participer à la vie divine ; il faut donc se 
souvenir que le Seigneur, par son incarnation, 
sa mort et sa résurrection, a racheté notre 
nature (et tout ce qui va avec : nos douleurs 
physiques et psychologiques, notre sexualité, 
notre désir de plénitude…). 
La solennité de la Pentecôte c’est 
l’aboutissement du temps de Pâques et Notre 
Seigneur, depuis le ciel, nous envoie son 
Esprit saint, qu’il appelle aussi PARACLET. 

Selon le Pape François, le terme paraclet peut 
se traduire par « consolateur » et par « avocat ». 
Le Seigneur vient donc nous envelopper de sa 
présence pour qu’on puisse avoir le courage de 
témoigner de son amour, chaque jour, à temps 
et à contretemps (2 Tim 4, 2), auprès de nos 
familles, de nos voisins… Témoigner ne veut pas 
dire qu’on doit donner des sermons, des 
conseils, etc., sinon vivre et expérimenter 
d’abord l’amour et la miséricorde de notre 
Dieu (qui se rend tangible par les sacrements 
de la réconciliation et de l’eucharistie).  
L’Esprit Saint c’est aussi notre avocat devant 
le Malin qui nous accuse jour et nuit devant 
notre Dieu (Ap 12, 10) ; mais la bonne nouvelle 
c’est qu’on est justifié par le sang de l’Agneau 
(le Christ), bien que le Malin essaie de nous 
mettre dans la tristesse, dans le doute de 
l’amour de Dieu. 
 

Chers paroissiens, continuons à porter cette 
joie reçue lors de la Pâque, parce qu’on a une 
mission pour cette génération : annoncer à tous 
les peuples cet amour inépuisable que le 
Seigneur a pour tout homme de bonne volonté. 
 
 

PERMANENCES SUR LA PAROISSE 
(Sauf modifications signalées dans cette feuille ou par affichage) 

  

Messes dominicales 
 Sainte Marie  

 Samedi soir à 19h 
 Dimanche à 10h30 

 Saint Joseph 
 Dimanche à 10h30 

Messes en semaine  
 Sainte Marie 9h 

 Lundi - Mercredi - 
Vendredi  

 Saint Joseph 9h 
 Mardi - Jeudi  

Confessions et permanences 
 M. le curé Rafael :  

 Ste Marie : mardi et jeudi, de 10h30 à 12h  
 St Joseph : vendredi de 10h30 à 12h  

 M. le vicaire Manolo : 
 Ste Marie lundi mardi jeudi vendredi ( 16h à 17h) 

 

M. le curé Rafaël : rafael.carvajal@gmail.com 
M. le vicaire Manolo : manoloborrero89@gmail.com  

St Joseph : 05 59 63 05 19 - Ste Marie : 05 59 03 76 00 

 
 

 
On peut faire 
célébrer une messe 
pour ses défunts, les 
âmes du purgatoire, 

ses proches, pour les 
évènements de sa vie, en 
action de grâce. 
L’offrande de messe est fixée par 
la Conférence Épiscopale à 18€ 
(ajustable, en fonction de ses 
moyens,) 
S’adresser à un prêtre de la 
paroisse. 



ANNÉE DE LA FOI ET DE L’APPEL
Rappelons que nous sommes engagés avec tout 
notre diocèse dans l’Année de la Foi et de l’Appel. 

Les deux premières étapes ont permis de 
constituer sur la paroisse deux groupes fraternels 
de scrutation de de la Parole de Dieu. Il serait bon 
que ces fraternités continuent de se rencontrer. 
Rencontres de fraternité  
Les réunions ont lieu à tour de rôle, si possible 
mensuellement, pour une scrutation de la Parole de 
Dieu, en prenant l’Evangile du dimanche suivant sa date 
de réunion. Si on le veut, on peut demander à se réunir 
avec la présence d’un des prêtres de la paroisse. Dans 
ce cas, un temps de catéchèse d’une demi-heure est 
possible, en conclusion de la scrutation. 
A partir d’une Bible annotée, de Jérusalem ou autre, 
chacun scrute en silence la Parole de l’Evangile choisi, 
se promène dans la Bible, à travers les notes en bas de 
page ou les références en marge, et se laisse rejoindre 
par la Parole dans sa vie et le note… 
Suit un partage libre, qui n’est pas une explication de 
texte, mais un partage d’expériences : comment la 
Parole éclaire-t-elle notre histoire ?  
On termine par des intentions de prière spontanées que 
l’on se confie les uns aux autres, on prie le Notre Père et 
on échange un geste de paix. Cela créera la communion 
entre les membres de la fraternité appelés à se connaître 
à un niveau plus profond d’expérience de la foi. 

 

Ces étapes nous ont permis aussi de conforter notre 
Foi comme relation d’amitié avec le Seigneur, 
grâce à davantage d’oraison, et un 
approfondissement du sacrement de la pénitence 
et de la réconciliation.  
La troisième étape va nous conduire jusqu’à la 
veille de Pentecôte, fête du témoignage et de la 
mission. Dans ce cadre, une marche « Pèlerinage 
pour les vocations » est organisée à travers le 
diocèse du dimanche 21 avril « journée mondiale 
des vocations » au samedi 18 mai : rassemblement « 
Diocèse en fête ». 

Les marcheurs transportent la statue de la Vierge 
Marie de lieu en lieu, depuis Bétharram jusqu’à la 
cathédrale de Bayonne. 
Notre paroisse est concernée par l’étape 
Bassussary-Anglet du 17 mai 2024. Nous sommes 
invités à participer à la marche des 10 km mais aussi 
à veiller à la bonne organisation de l’étape.  
Déroulement :  
 Départ à 9h30 en l’église Saint Barthélémy de 

Bassussarry.  
 Pique-nique tiré du sac vers midi à la salle  

paroissiale du Braou (Biarritz). 
 Départ du Braou vers Notre-Dame du Refuge, 

arrivée prévue vers 16h.  
 Entre 16h et 17h30, prévoir à l’église Sainte Marie 

une présence de paroissiens accueillants avec 
boissons fraîches, petits gâteaux et découverte 
de l’église. 

 Eucharistie à 18h à la Chapelle ND du Refuge. 
 Temps libre de 19h à 20h. Apporter de quoi  

dîner si l’on veut. 
 Veillée de prière à la chapelle ND du Refuge de 

20h à 21h30. 
Organisation : 
 Co-voiturage : les marcheurs (paroissiens ou 

autres pèlerins) qui auront laissé leur voiture à 
Bassussary auront besoin de chauffeurs pour 
les y ramener. 

 Hébergement : il est demandé des possibilités 
d’hébergement pour des pèlerins qui  
souhaitent continuer le lendemain jusqu’à 
Bayonne. 

 

Nous avons donc besoin de vous pour cela, merci 
de vous proposer en contactant :  
Ghislaine Dubosc au 06-11-86-79-41 
. 

 

 

ÉVÉNEMENTS SPIRITUELS 
Trois personnes poursuivent leur catéchuménat 
d’adultes vers le baptême, sur la paroisse : Océane, 
Mahé, et Nicoline. Leur entrée en église approche, 
portons-les dans notre prière. 
 

NOUVELLES DE L’ÉGLISE 
 Écoutez Radio Lapurdi (FM  96,8 ),  radio basco- 

française du diocèse. 
 Tous les mois paraît la revue diocésaine, « Notre 

Eglise ». Abonnements (à envoyer à Notre Eglise 
abonnements - 6 rue des Prébendés. 64100 
Bayonne. Chèque à l’ordre de « Association 
Diocésaine »). Ordinaire 39 € Tarif réduit 32 €. 

 Le pèlerinage diocésain dans le cadre de 
l’année de la Foi et de l’Appel passera le 17 mai 
par Anglet (Refuge, église Ste Marie). Voir ci-
dessus. 

Recevez par mail les dernières actualités 
de la paroisse en vous abonnant depuis 
le site de la paroisse ou via ce lien 
https://bit.ly/3PomD1s ou via le QR code 

 

ANNONCES PAROISSIALES DU MOIS 
 Vendredi 3 mai, séance de préparation au mariage, à 

la salle Ste Marie. 
 Samedi 4, de 9h à 17h, journée portes ouvertes du  

séminaire de Bayonne (1 rue Caroline Rimbert, 
Bayonne). 

 Samedi 4, Rencontre préparation pour les futurs 
communiants à la salle paroissiale 

 Samedi 11,  Baptême d’Anton Angevin, à St Joseph  
 Vendredi 17 et samedi 18 : voir ci-dessus, pèlerinage 

pour les vocations à Anglet et Bayonne. 
 Dimanche 19 : Pentecôte. Pas de messe anticipée à 

Ste Marie. Le dimanche, baptême de Grain Marthur 
Saiguian pendant la messe. 

 Samedi 25 : mariage de Vincent Grand et Philippine 
Rein à Ste Marie à 16h. 

 Dimanche 26 : premières communions à Ste Marie 
 Vendredi 31 : mariage d’Agathe Lepagney et Paul Spiry      

à Ste Marie 
 Tout ce mois de mai : chapelet tous les mercredis à 

l’issue de la messe matinale de 9h à Ste Marie. 

 Le ménage de l'église Ste Marie les jeudis de 14h à 16h tous les quinze jours. Belle mission ouverte à tous sans inscription 

ni engagement. . .Dates à voir au fond de l’église et sur le site. 


